
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40081

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Droits de mutation
Question écrite n° 40081

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrere attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur la possibilite de defiscalisation
de dons faits a des associations humanitaires. En effet, il souhaiterait connaitre le regime fiscal applicable dans
le cadre de dons faits lors d'une succession testamentaire.

Texte de la réponse

Il resulte des dispositions de l'article 795-4/ du code general des impots que les dons et legs faits aux
organismes reconnus d'utilite publique dont les ressources sont affectees a des oeuvres d'assistance sont
exoneres de droits de mutation a titre gratuit, sous reserve qu'il soit statue sur le caractere de bienfaisance de la
liberalite par le decret rendu en Conseil d'Etat ou l'arrete prefectoral qui en autorise l'acceptation.
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